
ARRÊTÉS DU MOIS DE JUILLET 2023 

23.07.V.212 Annule et remplace AOT 23,06,V195 Autorisation d'Occupation Temporaire du 
domaine public/ Bistrot des graves -Soirée FERIA 7.07.2023/Autorisation musique+ 
stationnement 

23.07.V.213 CREATION BRT AEP + BRT EU pour le compte SUEZ 

23.07.V.214 CREATION BRT AEP + BRT EU pour le compte SUEZ 

23.07.V.215 ABANDON DE RESEAUX-73 CHEMIN DU CHATEAUNEUF 

23.07 .V.216 ADDUCTION TELECOM : GC DE 4M ET 1 POSE DE CHAMBRE LlC- Chemin de Bougès 
33850 LEOGNAN 

23.07.V.217 TRAVAUX DE REFECTION - Rue du 19 Mars 1962 -33850 LEOGNAN 

23.07.V.218 DEPOSE D'ABRI VOYAGEUR- 166 avenue de Bordeaux 33850 LEOGNAN 

23.07.V.219 Pose de 2045 sur 28m dont 4m sous chaussée entre l'appui Orange et le regar-21 
chemin du Bergey 33850 LEOGNAN 

23.07 .V.220 AIGUILLAGE DE RESEAU EXISTANT POUR LA FIBRE OPTIQUE - Route de Gradignan 
RD651 33850 LEOGNAN 

23.07.Ad.221 Arrêté délégation de fonction d'adjoint Philippe DANGLADE - Annule et remplace 
Arrêté 20 06 Ad 79 

23.07.Ad.222 Arrêté de mise en sécurité suite à accident sur chantier - château de Léognan -
modification du périmètre d'interdiction 

23.07.V.223 Réfection de la couche de roulement - Avenue de Mont de Marsan 'lieu-dit Bonois" -
EIFFAGE 

23.07 .V.224 Autorisation d'Occupation Temporaire (AOT) - Bus de l'Artisanat - 2° semestre 2023 

23.07.V.225 Terrassement - rue de la Paix - NGE Energies et Solutions 

23.07.V.226 Création BRT AEP pour le compte de SUEZ - 7 Rue de la Demi-Lune - CASSAGNE 

23.07.V.227 Course EKIDEN Club Athlétique Villenave le 21 Octobre 2023 

23.07.V228 Cérémonie militaire Parc Castagnetto le 7 Septembre 2023 

23.07.V.229 Remplacement poteaux sur trottoir+ tirage de câble - Chemin Bel Air - SOGETREL 

23.07.V.230 3 traversées de voirie - cours Gambetta - LACIS Groupe NGE 

23.07.V.231 Travaux d'aiguillage et tirage de câble télécom dans le réseau existant - ers du Mal 
de Lattre de Tassigny et avenue de Cadaujac - CAUM 

23.07.V.232 Plantation poteaux sur trottoir+ tirage de câble - Chemin La Garde de Bureau -
SOGETREL 

23.07 .Ad .233 Arrêté d'adoption du plan communal de sauvegarde 



CANTON DE LA BRÈDE - D PARTEMENT DE LA GIRONDE 

ARRETE DU MAIRE 
23.07.V.212 

Objet: Autorisation d'Occupation Temporaire du domaine public- Organisation d'une soirée FERIA au Bistrot 
des Graves- 07 juillet 2023 -annule et remplace l'arrêté n° 23.06.V.195 

Le Maire de la Commune de Léognan, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu le Code Pénal notamment l'article R 610-5, 
Vu le Code de l'Environnement, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le code de la route, 
Vu le code de la voirie routiére, 
Vu l'arrêté Préfectoral relatifs aux bruits de voisinage du 22 Avril 2016, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment les articles L211-5 et R211-22 
Vu la circulaire préfectorale du 24/0312017 portant organisation des manifestations, 
Vu la circulaire préfectorale du 29/12/2022 sur la Posture Vigipirate, 
Vu la décision du Maire n° 2023.06.Ad.41 du 1er juin 2023 portant sur la révision de divers tarifs communaux en lien 
avec l'occupation temporaire du domaine public, 
Vu l'arrêté du 24 mai 2023 fixant le régime d'ouverture et d'exploitation des débits de boissons dans le département de 
la Gironde 
Vu la demande de Monsieur et Madame Auriol de faire intervenir la Band'A Léo dans le cadre d'une animation musicale 
FERIA le 07 juillet 2023, 
Considérant qu'il appartient au Maire d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, 

ARRETE 
Article 1er : Les permissionnaires sont autorisés à faire intervenir une banda devant leur établissement, le Bistrot des 
Graves, sis 17 Pl. Salvador Allende 33 850 Léognan, le vendredi 7 juillet de 19h30 et jusqu'à 23 heures à titre 
dérogatoire. 4 places de parking seront réservées devant l'établissement jusqu'à la piste cyclable, pour la bonne tenue 
de cette animation. 

Article 2 : Les permissionnaires s'assureront de détenir des moyens de premiers secours à personne. 

Article 3 : Les permissionnaires s'acquitteront auprès des services des occupations domaniales d'une redevance dont 
le montant est fixé à 11 € correspondant à 10 m linéaires. 

Article 4 : Les pétitionnaires s'engagent à barriérer et afficher le présent arrêté dans l'après-midi l'espace nécessaire 
au bon déroulement de la soirée. Ils s'engagent également à laisser les lieux propres à l'issue de leur action. Les frais 
qui en résulteront seront à la charge des permissionnaires. La remise en état sera constatée par procès-verbal. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai 
de 2 Mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat, de sa publication et de sa notification aux intéressés. 

Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Léognan 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale 
Madame la Commandante du Centre de Secours de Cestas 
Madame la Directrice Générale des Services 
Monsieur et Madame Auriol 

Fait à Léognan, 7 juillet 2 

Le Maire, 

Laurent BARBAN 


















































































